
Montant de transaction
HONORAIRES H.T. 

maximum

HONORAIRES TTC 

maximum

< 150 000 € 10 000 € 12 000 €

150 000 € à 500 000 € 6,67 % H.T. 8 % TTC

500 001 € à 800 000 € 5,83 % H.T. 7 % TTC

> 800 000 € 5,00 % H.T. 6 % TTC

Barème des honoraires de transaction sur cession de : FONDS DE COMMERCES

S.B.C. 245 rue du Marais 73190 CHALLES LES EAUX - SAS au cap. de 5000.00 € -  

RCS 73 Chambéry 920 514 866 - Tél. 06 18 64 56 63 - Carte CPI 73012022000000035 CCI 73 Chambéry - R.C.P. 

MMA 148 248 847 - Le cabinet ne reçoit ni ne détient aucun fonds.


